
CERTIFICAT EN VERTU DE L'ARTICLE 35, PARAGRAPHE 1, DU RÈGLEMENT (UE) 2018/848 RELATIF À LA PRODUCTION BIOLOGIQUE ET À 
L'ÉTIQUETAGE DES PRODUITS BIOLOGIQUES

CERTIFICAT DE CONFORMITE
EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE

I.1-Numéro du document : N°FR-BIO-15/2021/A03M20ED/1 I.2-Opérateur

I.3-Nom et adresse de l'opérateur :

MONSIEUR STEPHANE VIOSSAT
LE FAIRE A CHEVAL
1000 route des Sétives
38090 BONNEFAMILLE

I.4-Nom, adresse et numéro de code de l'autorité/organisme de contrôle :

Bureau Alpes Contrôles
3 Bis Impasse des Prairies 

ANNECY LE VIEUX
74940 ANNECY

Agréé par l'INAO sous le numéro
FR-BIO-15

I.5-Activité :

☑ Production
I.6- Catégories de produits :

 Végétaux et produits végétaux non transformés, y compris les semences et autres matériel de reproduction des végétaux☑
Méthode de production :

 production biologique, sauf durant la période de conversion☑
 production durant la période de conversion☑

Le présent document a été délivré sur la base de l'article35, paragraphe 1, du règlement (CE) n°848/2018, et le cas échéant du cahier des charges 
français homologué. L'opérateur a soumis ses activités au contrôle et respecte les exigences établies aux règlements précités, conformément au  
programme de certification en vigueur à la date d'édition du présent certificat et défini par la circulaire afférente de l'INAO.
« seule la version électronique disponible au lien suivant : https://certification-bio.fr/certificats/ fait foi. »
I.7-Date et lieu

Le 11/02/2022, ANNECY
I.8-Certificat valable

Du 19/11/2021 Au 31/03/2023

Directeur Général
Arnaud BUSQUET

II.8-Accréditation

ACCREDITATION n° 5-0539 -

Liste des sites et portée disponibles sur www.cofrac.fr
https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0539.pdf

CERT R4/Version 20220208

BUREAU ALPES CONTRÔLES - Siège social | 3 Bis Impasse des Prairies - ANNECY LE VIEUX 74940 ANNECY
0450649956 | certification@alpes-controles.fr | www.alpes-controles.fr
Annecy - SIREN 351 812 698 - 89 B 526 - APE 7120B - SAS au capital de 2 000 000 €
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II.1 Répertoire des produits

Légumes frais plein champ (ail, artichaut, aubergine, basilic, betterave, 
blette, brocolis, carotte, chicorée, chou, chou-rave, courge, courgette, 
échalote, épinard, fenouil, melon, navet, oignon, panais, persil, poireau, 
pois, poivron, pomme de terre, scorsonère, salade, tomate, artichaut, 
aubergine, basilic, betterave, blette, brocolis, carotte, chicorée, chou, chou-
rave, courge, courgette, échalote, épinard, fenouil, melon, navet, panais, 
persil, pois, poivron, pomme de terre, scorsonère, salade, tomate)

Biologique

Légumes frais sous abris (aubergine, basilic, chicorée, céleri, concombre, 
courgette, claytone de Cuba, épinard, fenouil, haricot, kiwano, mâche, 
melon, mesclun, pastèque, patate douce, persil, pois, poivron, pomme de 
terre, radis, salade, tomate)

Biologique

Plants : plants de pépinière, bulbes, tubercules et rhizomes, boutures et 
greffons ; blanc de champignon (Plants maraîchers)

Biologique

Prairie permanente Biologique
Prairie permanente En conversion
Plantes à épices, aromatiques, médicinales et pharmaceutiques (Aneth, 
Ciboulette, Romarin, Thym)

En conversion

Cerises En conversion
Framboises En conversion
Figues En conversion
Autres fruits d'arbres ou d'arbustes n.c.a. (Casseilles, Groseilles) En conversion
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